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Date de la convocation 
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03 MAI 2023 

03 MAI 2023 

Conseil Municipal de la Ville de Thiant du 24 MAI 2023 

Procès verbal 
du Conseil Municipal 

du 09 JUIN 2023 
à 18h00 

L'an deux mil vingt-trois, le 09 JUIN à dix-huit heures, le Conseil Municipal de Thiant, régulièrement convoqué, 
s'est réuni en la salle du conseil, rue Anatole France à THIANT, sous la Présidence de Monsieur Marc WATTIEZ, 
Maire de la Commune. 

Présents: Monsieur Marc WATTIEZ, Madame Stéphanie WATTIEZ, Madame Céline DUMAINE, Monsieur 
Philippe WAELKENS, Monsieur Michel HENNAUT, Madame Martine PREVOST, Madame 
Raymonde BOHERE, Madame Sylvaine GERARD, Madame Sylvie DEVOS, Monsieur 
Christophe DESPINOY, Monsieur Bernard LEPEZ, Monsieur Bernard MALAQUIN, Monsieur 
Jean-Michel HARBONNIER, Monsieur Jimmy LAURENT 

Excusés: Monsieur Guy VANDERBEC qui donne pouvoir à Monsieur Marc WATTIEZ 
Monsieur Jérôme CARLIER qui donne pouvoir à Madame Stéphanie WATTIEZ 
Monsieur Jean Claude BAH qui donne pouvoir à Monsieur Michel HENNAUT 
Monsieur Sylvain LEFEBVRE qui donne pouvoir à Monsieur Jimmy LAURENT 
Madame Françoise BAR-DESESPRINGALLE qui donne pouvoir à Monsieur Jean-
Michel HARBONNIER 
Madame Céline TRACHMAN qui donne pouvoir à Monsieur Philippe WAELKENS 
Madame Emilie LEBRUN 
Madame Armelle BOURLET 
Madame Sylvie NICOLAS 

Absents:MM.""""'""'""'""'""'""'""""'""'""'"""'"""'~~~�""'""�""'""'""'�""""""'"" 

Ordre du jour: 

1. Elections des délégués et suppléants pour les élections sénatoriales 2023

Désignation d'un Secrétaire de séance : Celine DUMAINE 

Etat des pouvoirs : .... 6 pouvoirs .................................................................................. . 

1. Election des délégués et suppléants pour les élections sénatoriales 2023

Application des articles L.289 et R.133 du code électoral , les délégués et Jeurs suppléants sont élus sur la même liste 
sans débat, à la représentation proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne, sans panachage, ni vote 
préférentiel. 
Liste complète ou incomplète composée alternativement d'un candidat de chaque sexe. (art .  L. 289 du code
électoral)

Les membres du conseil municipal qui n'ont pas la nationalité française ne peuvent ni être élus membres 
du collège électoral sénatorial, ni participer à l'élection des délégués et des suppléants (art. L.O. 286-1 du 
code électoral).

Les membres du conseil municipal qui sont également députés, sénateurs, conseillers régionaux, ou 
conseillers départementaux, peuvent participer à l'élection des délégués et suppléants mais ne peuvent 
être élus délégués ou suppléants (art. L. 287, L. 445 et L. 556 du code électoral).

Les militaires en position d'activité membres du conseil municipal peuvent participer à l'élection des
délégués et suppléants mais ne peuvent être élus délégués ou suppléants (art. L. 287-1 du code électoral).

Les délégués sont élus, dans les communes de 1 000 à 8 999 habitants, parmi les membres du conseil 
municipal, et que les suppléants sont élus soit parmi les membres du conseil municipal, soit parmi les 
électeurs de la commune, de nationalité française.

Conformément aux articles L. 284 à L. 286 du code électoral, le cas échéant l'article L. 290-1 ou L. 290-2,
···· le conseil municipal devait élire -7--délégués -et 4-suppléants, · · · · ..... • • ..... • ... • .... 
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